








BOITE 56
93 Bis, RUE DE MONTREUIL
75 011 PARIS
Tél.: 01.55.25.28.85
Courriel: solidaires-douanes@solidaires-douanes.org

Paris le 5 juillet 2013

Mme Hélène Croquevieille
Direction Générale des Douanes et Droits Indirects 

11, Rue des deux Communes
93556 MONTREUIL Cedex

Madame la Directrice Générale,

Nous accusons réception de votre courrier de réponse au sujet de notre demande d'audience 
intersyndicale afin d'évoquer les suites que l'administration entend donner à la demande de Mme 
Martin  en  reconnaissance  du  suicide  de  son  mari  comme  accident  de  service.  Même  si  nous 
regrettons que vous n'ayez souhaité y donner suite, nous prenons note de votre souhait de ne vous 
prononcer qu'une fois les conclusions du rapport d'enquête du CHSCT de Savoie adoptées et après 
l'avis de la commission de réforme.

Tout d'abord nous tenons à vous remercier pour l'acceptation par l'administration du principe 
de l'enquête menée par le CHSCT de Savoie aux fins de déterminer les circonstances exactes ayant 
conduit  au  drame  survenu  à  notre  collègue  de  Chambéry  ainsi  que  pour  les  moyens  mis  à 
disposition des représentants du personnel pour ce faire. Il est certain que sans ces derniers, la mise 
en œuvre de l'enquête dans des conditions sereines et satisfaisantes eût été particulièrement difficile.

Cependant  afin  de  permettre  à  la  commission  de  réforme  de  se  prononcer  en  toute 
connaissance de cause et afin que celle-ci dispose de l'ensemble des éléments relatifs au dossier 
d'Hugues Martin,  nous souhaiterions  vivement  que celle-ci  n'ait  à  se  prononcer  qu'une fois  les 
conclusions du rapport en CHSCT rendues et adoptées par ce dernier, sachant que celui-ci est en 
cours de finalisation et que son adoption ne devra plus tarder.

En espérant que ce modus operandi vous agrée et dans l'attente de votre réponse, nous vous 
prions de recevoir, Madame la Directrice Générale, nos salutations respectueuses,

Les co-secrétaires généraux,

Philippe BOCK Elie LAMBERT


